
 

Com pt e rendu  de la réun ion  publ i que 

« Rest aurat i on  des Marai s d’Ay m er i es » 

du  10  avr i l  2013 

 

ORDRE du J OUR PROPOSE 
 

17h30  Accueil 

17h45 Introduction par Monsieur BAUDOUX, maire de la commune d’Aulnoye-Aymeries 

18h 
Présentation du projet de restauration des Marais d’Aymeries par Monsieur CAFFIER, 
Chargé de mission eau du Parc naturel régional de l’Avesnois 

18h30 
Présentation des études par Monsieur Cédric DELSAUX - Artelia et Madame Iris 
PRUDHOMME - Biotope.  

19h Echanges et réponses aux questions 

19h30 
Fin de la réunion et pot de l’amitié 

 

 

 

 



Etaient présents : 

STRUCTURES PARTENAIRES 

Nom , Fonct i on  Or gani sm e 

Monsieu r ALLAIN – Maire de Marpen t 
Commune de Marpen t 

Monsieu r BARAS – Présiden t 
FDPPMA 

Monsieu r BAUDOUX – Maire d’Au lnoye-
Aymeries 

Commune d’Aulnoye-Aymeries 

Monsieu r BETHEGNIES – Secrétaire adjoin t 
Associat ion  des Sauvagin iers de la Sambre et Deux-
Helpes (ASS2H) 

Madame DOCTOBRE – Adjoin te au  Maire 
Commune de Berlaimon t 

Monsieu r DERCOURT – Consei ller mun icipal  
Commune de Bachan t 

Monsieu r DELSAUX - Ingénieu r 
Artél ia  

Monsieu r GRARE  
Biotope 

Monsieu r GLACET – Conseil ler environnement 
Chambre d’Agricu ltu re de Région  Nord/ Pas de Calais 

Madame LALLEMAND – Directr ice de 
l 'Education  et du  Développement social 

Mair ie d’Aulnoye-Aymeries 

Monsieu r LANNOY – Chargé de mission 
VNF 

Monsieu r LARZET – 1er Adjoin t au  maire 
Mairie d’Aulnoye-Aymeries 

Madame LAUTISSIER – Techn icienne 
FDPPMA 

Madame LEPRETRE – Chargée de mission 
AMVS 

Monsieu r PEON – Technicien    
FDPPMA 

Madame PRUDHOMME – Chef de projet 
écologue 

Biotope 

Monsieu r RAOULT - Présiden t 
Syndicat Mixte du  Parc natu rel régional de l 'Avesnois 

Madame SCHILLERS - Directr ice adjoin te 
AMVS 

Monsieu r SCULIER – Chargé de mission 
VNF 

Monsieu r SKIERSKI – Vice Présiden t  
FDPPMA 

Monsieu r VAUTRAVERS – Chargé d’étude 
CPIE Bocage de l ’Avesnois 

 

Nom , Fonct i on  Or gani sm e 

Monsieu r Gu il laume DHUIEGE – Chargé de 
mission  principal du  pôle Patrimoine natu rel et 
Eau  

Syndicat Mixte du  Parc natu rel régional de l 'Avesnois 

Monsieu r Gu i llaume CAFFIER - Chargé de 
Mission  Eau 

Syndicat Mixte du  Parc natu rel régional de l 'Avesnois 



Monsieu r Kévin  BLANCHON – Assistan t 
d’études eau 

Syndicat Mixte du  Parc natu rel régional de l 'Avesnois 

 

Pr opr i ét ai r es, exploi t ant s et  usager s 

Nom  Com m une 

Monsieu r BASTIEN 
AVELIN 

Monsieu r BODIN 
SOLRE LE CHATEAU 

Monsieu r BURILLON 
PONT SUR SAMBRE 

Monsieu r COUVREUR 
PONT SUR SAMBRE 

Monsieu r DEGAIE 
PONT SUR SAMBRE 

Madame DELVALLEE 
DOMPIERRE SUR HELPE 

Monsieu r DELVALLEE 
AULNOYE-AYMERIES 

Monsieu r DERUEL 
SASSEGNIES 

Monsieu r DERUEL 
SASSEGNIES 

Madame DESBARBIEUX 
AULNOYE-AYMERIES 

Monsieu r DUCARNE 
BERLAIMONT 

Monsieu r DUMEZ 
AULNOYE-AYMERIES 

Madame DUMONT 
PONT SUR SAMBRE 

Monsieu r LAPERRUQUE 
PONT SUR SAMBRE 

Monsieu r LECOEUVRE 
BERLAIMONT 

Monsieu r MATHIEU 
AULNOYE-AYMERIES 

Monsieu r RENAUX 
PROMOCIL HLM 

Monsieu r ROUSSEAU 
PONT SUR SAMBRE 

Monsieu r STEENHOUT 
PONT SUR SAMBRE 

Monsieu r TIRAN 
SAINT REMY DU NORD 

 

 

 

 

 

 



Monsieur  BAUDOUX in trodu it la réun ion  en  remercian t les propr iétaires, 
usagers et par tenaires pour  leu r  présence. I l insiste su r  le rôle des prair ies 
humides et rappelle qu ’il  est  indispensable de préserver  ces mil ieux. I l  ajou te 
qu ’il est nécessaire de travailler  et de constru ire le projet de restauration  des 
marais d’Aymer ies ensemble. 

 

Monsieur  CAFFIER rappelle l’ordre du  jou r  et commence par  présen ter  le 
pér imètre retenu  pour  l’étude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



I l présen te ensu ite le con texte et les objectifs de l’étude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



I l présen te ensu ite le dérou lement de l’étude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I l insiste su r  le fait qu ’une concer tation  sera réalisée en tre chaque étape. En 
effet, tou te décision  sera par tagée avec les propr iétaires, usagers ou 
exploitan ts. I l passe finalement  la parole aux deux bureaux d’études pour 
qu ’ils présen ten t précisément les études hydrau liques et écologiques. 

 

 



Monsieur  DELSAUX commence par  présen ter  l’organ isation  de l’équ ipe et de 
la mission . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I l présen te ensu ite le con tenu  de l’étude hydrau lique. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Madam e PRUDHOMME présen te main tenan t l’étude écologique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Madam e PRUDHOMME présen te ensu ite le diagnostic socio-économique 
ainsi que le volet opérationnel qu i su ivra les phases d’études. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madam e PRUDHOMME présen te le plann ing prévisionnel de l’étude. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Monsieur  BAUDOUX invi te les personnes présen tes à réagir  ou  poser  des 
questions. 

 

Monsieur  GLACET explique que les horaires de cette réun ion  ne son t peu t 
être pas opportunes pour compter  su r  la présence des agr icu lteurs. I l émet 
également des réserves sur  les précon isations qu i abou tiron t su ite à cette 
étude, telles que les modali tés de gestion  des parcelles (exemple de la fauche 
tardive) et leu r  compatibi li té avec l’activi té agr icole. 

I l rappelle que les exploitan ts agr icoles doiven t vivre de la production  de 
leu rs parcelles et qu ’il est donc indispensable de prendre en  compte la 
dimension  économique du site. I l précise que la chambre d’agr icu ltu re 
souhaite que les agr icu lteurs soien t concer tés tou t au  long de ce projet. 

 

Monsieur  CAFFIER répond que la chambre d’agr icu ltu re est membre du  
Comité de pilotage (COPIL), qu i est l’instance décisionnelle du  projet, et que 
les agr icu lteurs seron t concer tés à chaque étape du  projet. I l précise 
également que le choix des horaires est difficile car  il convien t de concil ier  les 
dispon ibilités des par tenaires techn iques, des par ticu liers, des élus et des 
agr icu lteurs. En fin , i l in forme que le compte rendu  de la réun ion  sera envoyé 
à l’ensemble des propr iétaires et des usagers de la zone. 

 

Monsieur  ALLAIN explique que ce projet se place dans une polit ique de 
protection  et préservation  des zones humides le long de la Sambre. I l évoque 
les zones humides de Pantegn ies (en cours de classement en RNR) et des 
Marpin iaux qu i son t des projets de l’Agglomération  Maubeuge Val de Sambre 
(AMVS). Tous ces sites son t in terconnectés et on t un  rôle de corr idor 
écologique. I l convien t donc de les mettre en  réseau  avec le site des marais 
d’Aymer ies. I l précise que l’AMVS su ivra donc ce projet avec atten tion . 

 

Monsieur  DELVALLEE, exploitan t agr icole su r  le site, rappelle qu ’une 
première étude par ticipative a eu  lieu  sur  les marais en 2006. I l ajou te qu ’en 
2007, dans le cadre de la révision  du  PLU de la commune d’Au lnoye 
Aymer ies, plusieurs parcelles natu relles et agr icoles on t été classées en  
zones à u rban iser , ce qu i lu i  semble con tradictoire avec la volon té de 
préserver  le site des marais d’Aymer ies. I l sou ligne également le projet  
d’anneau ferroviaire à Bachant qu i consommera de nombreuses terres 
agr icoles. En fin , il  ter mine en  rappelan t qu ’il a été dénoncé à la Police de 



l’eau  par  le Vice Présiden t de la fédération  de pêche pour  un  curage de 
fossés, ce qu i lu i a valu  des sanctions. 

 

Monsieur  DERUEL sou l igne qu’il a été également dénoncé à la Police de 
l’eau . 

 

Monsieur  BARAS répond en  expliquan t que le Vice Présiden t n ’est pas 
responsable des sanctions in fligées par  la Police de l’eau . Ayan t constaté un 
curage du  cours d’eau , il a demandé à l’ONEMA si ces travaux faisaien t 
l’objet d’une déclaration  au  titre de la loi su r  l’eau . L’ONEMA, aler tée par 
cette quest ion  s’est rendue sur  place et  a verbalisé M. DELVALLEE. M. 
BARAS rappelle que c’est bien  l’ONEMA qu i constaten t les éven tuelles 
in fractions à la Loi su r  l’Eau . 

 

Monsieur  DELVALEE fai t remarquer que l’activité de chasse a quasiment 
disparu  sur  le site et qu ’il en  sera bien tôt de même pour l’activité agr icole. 

 

Monsieur  BAUDOUX répond qu’il fau t arrêter  d’opposer  l’agr icu ltu re à 
l’u rban isme et l’industr ie. I l explique que les élus son t pr is en  tenaille en tre 
tous ces in térêts et précise que pour  le PLU d’Au lnoye-Aymer ies ainsi que 
pour  le SCOT, le nombre d’hectares consommés a été largement rédu it lors 
des discussions lors de l’élaboration  de ces documents. De même, la l im ite 
su r  la taille des constructions a été augmentée à 300 m². I l rappelle que la 
commune d’Au lnoye-Aymer ies a besoin  des agr icu lteurs car  elle s’engage 
dans la mise en place de filières cour tes. En fin  i l insiste su r  l’importance des 
prair ies humides et de ce projet de restauration  des marais d’Aymer ies. 

I l rappelle aussi que cer tains agr icu lteurs son t aussi responsables de la 
diminu t ion  de la su r face de terre agr icole en  vendant des terrains de 
plusieurs ares pour  la construction  d’une seu le habitation .  

En fin , il in forme que concernan t les zonages proposés au sein  du PLU, 90% 
des remarques formu lées par  les agr icu lteurs on t été pr ises en  compte et que 
la commune a laisser  tomber le zonage in it ial. 

 

Monsieur  DELVALEE ajou te que les produ its issus de l’agr icu ltu re devraien t 
être rémunérés à leu r  vraie valeur . 



 

Monsieur  RAOULT répond qu’en  effet, il fau t rémunérer  les services 
environnementaux rendus par  les agr icu lteurs via des aides économiques. I l  
rappelle les effor ts déjà menés dans l’Avesnois via les Opérations de 
Reconquête de la Qualité de l’Eau  (ORQUE). Effectivement, l’Avesnois est un  
vér itable château  d’eau  pour  la région don t le cordon  est la Sambre et les 
prair ies alluviales. I l évoque en fin  la r ichesse exceptionnelle des marais 
d’Aymer ies et insiste su r  la nécessité d’améliorer  notre connaissance sur  ce 
site. 

 

Monsieur  TIRAN demande ce qu’on en tend exactement par  l’accueil du 
public su r  le si te. 

 

Monsieur  BAUDOUX répond que ce n’est pas encore défin i mais que, dans 
tous les cas, cet accuei l du  public devra être raisonné. 

 

Monsieur  ALLAIN ajou te que cela dépendra obligatoirement des résu ltats de 
la phase d’inven taire. 

 

Monsieur  CAFFIER précise que le diagnostic socio-économique déter minera 
si l’accueil  du  public est  possible ou  non  sur  le si te, car  i l ne devra pas 
déranger les activités en  place. En  effet, si les marais existen t encore 
au jourd’hu i, c’est grâce aux activités qu i y son t en place. I l est donc 
indispensable de conserver  la vie actuellement présen te sur  le site. S’il est 
possible de concilier  act ivi tés et  accueil raisonné du  public, alors des 
solu t ions seron t proposées aux propr iétaires et exploitan ts de la zone.  

 

Monsieur  BAUDOUX clôt la réun ion  et invi te les personnes présen tes au 
verre de l’amitié. 


